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L'An deux Mille Seize, le 8 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
         Le 2 décembre 2016           Le 2 décembre 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Annie CHABANEAU, M. René-
Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, M. Gérard JOUY, 
M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, 
M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Didier BESSON représenté par Mme Marie-Noëlle PELTIER 
 Mme Régine JOLY représentée par M. Denis MOALLIC 
 M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. R-L. CHABASSE 
 

ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Bernard GIRAUD 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

POTABLE - EXERCICE 2015 
           
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE :  
 

 
 



L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que 
le Maire doit présenter au Conseil Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l’eau potable. 
 
Ce rapport comprend, conformément aux articles D.2224-1 à D.2224-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les indicateurs techniques et financiers, ainsi 
que la note établie par l’Agence Régionale de l’Eau Adour Garonne sur les 
redevances figurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son 
programme pluriannuel d’intervention. 
 
Les éléments marquants de l’année 2015 sont les suivants : 
 
Au cours de l’exercice 2015, la Société Royan Eau Environnement (R2E) a produit 
4 801 128 m3. Sur ces 4 801 128 m3, elle en a exporté 2 682 319 m3, volume qui 
affiche globalement une tendance à la baisse comparativement à l’exercice 2014 
(2 710 183 m3). 
 
La production s’est répartie entre Chauvignac (Syndicat des Eaux de Chenac), le 
Marché de Gros, La Bourgeoisie 1, Saint-Pierre et Arces sur Gironde. 
 
Le nombre de clients abonnés était de 18 488. Tous les branchements plomb connus 
ont été supprimés dans le cadre d’un programme réalisé à la fois par la Ville et par 
R2E. 
 
La qualité de l’eau produite, contrôlée par l’Agence Régionale de Santé (ARS), a été 
conforme à 100 % au niveau microbiologique et à 99 % au niveau physico-chimique. 
La non-conformité affichée des paramètres physio-chimiques est due à la détection 
d’entérocoques fécaux sur le réseau quartier Est de ROYAN. Un dépassement 
surprenant puisque le résiduel de chlore libre était également élevé. Les analyses de 
vérification étaient conformes. Aucune non-conformité n’a été constatée à la sortie 
de l’eau au robinet. 
 
En 2015, le prix de l’eau a augmenté de 6,8 % par rapport à 2014, pour un client 
ayant consommé 120 m3, soit un prix d’eau potable, assainissement non compris, de 
1,53 € T.T.C. le m3, taxes et prélèvements inclus.  
 
Le Cabinet GETUDES CONSULTANTS indique, par ailleurs, dans son rapport, qu’une 
réflexion sur le retour à une facture commune eau et assainissement pourra 
éventuellement être menée avec la CARA. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 

articles L.2224-5 et D.2224-1 à D.2224-5 
 
- Vu le rapport annuel de l’exercice 2015, présenté par le Syndicat 

des Eaux de la Charente-Maritime, 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

PREND ACTE 
 

- du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable, pour l’exercice 2015, tel 
qu’annexé à la présente délibération.  
 
 



DIT 
 

- qu’en application de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la présente délibération ainsi que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable annexés, seront mis à la disposition du public à la Mairie. 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 12 décembre 2016 Patrick MARENGO 
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